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REPUBLIQUE 
FRANCAISE 

 
Département d’Eure-et-Loir 
Arrondissement de Chartres 

 
 

NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents 
au conseil 
municipal 

En 
exercice 

Présents 

 
Qui ont pris 

part à la 
délibération 

15 15 13 13 

 
Date de la convocation 

05/04/2024 

Date d’affichage 
05/04/2024 

 

 

 

 

 

 

Objet de la Délibération : 
 

MODIFICATION DES STATUTS DE LA CCPEIDF PORTANT SUR LA NOUVELLE ADRESSE DU SIÈGE  
Délibération n° 2024_011 

 
La Communauté de Communes des Portes Euréliennes d’Ile de France (CCPEIF) a acquis et aménagé un bâtiment situé au 22 

rue de Savonnières à Epernon afin d’y aménager des bureaux, des espaces d’accueil ainsi qu’une salle adaptée pour recevoir 

les réunions de son Assemblée délibérante. 

Ce bâtiment administratif est destiné à devenir le nouveau siège statutaire de la Communauté de Communes en lieu et place 

du siège actuel situé 6, place Aristide Briand à Epernon. 

Il est nécessaire à cet effet de modifier les statuts de la Communauté de Communes. 

Le Conseil Communautaire a, par délibération 2024-03-05 en date du 21 mars 2024, approuvé à l’unanimité cette modification 

des statuts de l’établissement et décidé de retenir la rédaction suivante au 3° de ce document : « La Communauté de 

Communes a son siège au 22 rue de Savonnière 28230 EPERNON » en lieu et place de « La Communauté de Communes a 

son siège au 6, place Aristide Briand 28 230 EPERNON » 

En vertu des dispositions de l’article L 5211-20 du CGCT, cette délibération a été notifiée à la Commune et cette dernière 

dispose d’un délai de trois mois à compter de la date de notification pour se prononcer sur la modification des statuts proposée. 

A défaut de délibération dans ce délai, sa décision sera réputée favorable. 

La décision de modification prise par la Communauté de Communes est subordonnée à l’accord des conseils municipaux de 

ses membres avec les conditions de majorité suivantes : les deux tiers des conseils municipaux représentant au moins la moitié 

de la population de l’établissement ou l’inverse.  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L5211-20 

Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BICCL-2016328-0001 du 23 novembre 2016 modifié portant sur la création de la communauté de 

communes des Portes Euréliennes d’Ile-de-France, 

Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BLE-2020254-0001 du 10 septembre 2020 portant sur la modification des statuts de la 

communauté de communes,  

Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BLE-2022091-0001 du 1er avril 2022 portant sur la modification des statuts de la Communauté de 

Communes,  

Vu l’arrêté préfectoral DRCL-BLE-2023180-0001 du 29 juin 2023 portant sur la modification des statuts de la communauté de 

communes, 

Considérant l’acquisition et l’aménagement par la Communauté de Communes des Portes Euréliennes d’Ile de France de 

locaux sis 22 rue de Savonnière 28230 à EPERNON en vue d’y créer des bureaux et des espaces de réunions adaptés aux 

besoins de l’EPCI. 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commune d’Aunay-sous-Auneau 

 

SÉANCE DU MERCREDI 10 AVRIL 2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre et le 10 avril, le Conseil Municipal de la commune d’Aunay-sous-
Auneau, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de 
M. Robert DARIEN, Maire de la commune, à la salle du conseil municipal de la mairie, 
conformément aux dispositions de la délibération n°2022_74 du 21 septembre 2022. 
 

Présidence :  M. Robert DARIEN, Maire d’Aunay-sous-Auneau   
  

Secrétaire de séance : M. Patrick RIVARD 
 

Participants :  M. Robert DARIEN, M. Alex BORNES, Mme Cathy LUTRAT,  

M. Thierry DROUILLEAUX, M. Jean-Luc MARIETTE,  

Mme Frédérique SEVESTRE, Mme Evelyne GENECQUE  

M. Julien PICHOT, M. Daniel MOREAU, Mme Gwenaël BEYE,  

M. Patrick RIVARD, Mme Jasmonde MARTIN, 

M. Jean-André CAHUZAC. 

 

Absent excusé :  M. Vincent ZOUZOULKOWSKY 

 

Absente :   Mme Julie DE FRANCQUEVILLE 
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Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire, 
Robert DARIEN 

 

Certifiée exécutoire par le Maire compte tenu de : 
- La publication sur le site internet :  
www.aunay-sous-auneau.fr  Rubrique : La commune / Vie municipale le : 19/04/2024 

 
 

 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant  
le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

et de sa transmission au représentant de l’Etat en application de l’article R421-1 du code la justice 
administrative 

Considérant qu’il convient de transférer le siège de la Communauté de Communes à cette nouvelle adresse et modifier en ce 

sens les statuts. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents, décide : 
 
- D’approuver la modification du 3° des statuts de la Communauté de Communes des Portes Euréliennes d’Ile de France en 

retenant la rédaction suivante : « La Communauté de communes a son siège au 22, rue de Savonnière 28230 EPERNON » en 

lieu et place de « La Communauté de Communes a son siège au 6 place Aristide Briand 28230 Epernon ». 

 
 
 

 

 

 

 
 

http://www.aunay-sous-auneau.fr/

